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INTRODUCTION 

 

Objectifs de la modification  
 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été approuvé le 26 décembre 2013. Après 2 ans et demi de 

mise en œuvre, l’expérience a permis d’améliorer le document sur le plan opérationnel en 

corrigeant au-delà des erreurs matérielles des dispositions insuffisamment claires ou adaptées pour 

mieux contribuer aux objectifs du PADD. 

 

Le PLU a ainsi fait l’objet d’une modification n°1 approuvée le 9 novembre 2018 

 

Aujourd’hui, une deuxième modification du PLU est proposée pour poursuivre cette amélioration 

du document. Il s’agit d’une modification simplifiée car les évolutions proposées n’ont ni pour 

objet  

• de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, mais au 
contraire d’en renforcer la mise en œuvre ;  

• de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

• de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité́ des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à̀ induire de graves risques de nuisances ; 

ni pour objet de :  

• Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultantes, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 

• Diminuer ces possibilités de construire ; 
• Réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser  

Le plan du présent rapport de présentation s’articule autour des documents modifiés :  

 

Le plan du présent rapport de Présentation s’articule autour de 4 sections : 

 

1. Rectification matérielle d’une OAP 

2. Précisions ou rectifications du règlement   

3. La correction d’erreurs matérielles sur le zonage 
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Evaluation des impacts environnementaux de la modification  
 

La modification du PLU n’entraine aucun impact environnemental qui pourrait être mesuré donc 

avoir un impact significatif au regard du PLU approuvé le 26 décembre 2013 et modifié le 9 

novembre 2018.  

Il n’est pas susceptible de relever d’une évaluation environnementale comme en témoigne les 

explications ci-dessous. 

 

 En effet, au-delà de l’absence de dispositions qui rentreraient dans le champ d’une révision ou 

d’une modification non simplifiée,  

• Aucune constructibilité supplémentaire n’est dégagée  

• La modification de l’OAP du Penher procède simplement du constat d’une parcelle construite à 

sortir du périmètre 

• Les modifications règlementaires concernent uniquement des éléments d’éclaircissement pour 

une meilleure appropriation des règles et de corrections d’erreurs matérielles et n’aboutissent en 

rien à modifier la constructibilité 

• Les modifications de zonage sont liées à la sortie de la parcelle construite de l’OAP Penher, et 

d’une erreur matérielle de topologie 

• La modification du plan des servitudes relève d’une mise à jour non effectuée, du périmètre de 

prescription archéologique en application de l’arrêté du préfet ZPPA 2015-0074 

 

 

Ce bilan de la modification met en évidence l’absence d’impact environnemental. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVERTISSEMENT : LA PAGINATION DE REFERENCE MENTIONNEE POUR LES 

MODIFICATIONS DU REGLEMENT CORRESPOND A LA PAGINATION DU 

NOUVEAU REGLEMENT MODIFIE 
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1. Modification de la pièce OAP  
 
 

OAP 1 Rectification erreur matérielle sur l’OAP du PENHER 

 

La modification 

de l’OAP du 

Penher vise à 

sortir du 

périmètre une 

parcelle 

construite sans 

modifier les 

conditions 

d’entrée et de 

constructibilité 

du secteur 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

AVANT 

APRES 
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2. Adaptations du règlement  

 
R1 : DISPOSITIONS GENERALES : amélioration des définitions 

 

Lors de la précédente modification qui mettait à jour le cadre légal de l’opposabilité des cahiers des 

charges des lotissements, le paragraphe concernant la dérogation de l’article R123-10-1 a été 

supprimé par erreur. Il s’agit de corriger cette erreur matérielle 

 

REGLEMENT PAGE 10 

AJOUT en roses 

§ En dérogation aux dispositions de l’article R. 123-10-1, les règles du PLU sont applicables au regard des 
divisions dont font l’objet les terrains d’assiette et non au regard de l’ensemble du projet. 

 

Suite à des cas pratiques rencontrés à l’instruction, il est proposé d’améliorer la définition des abris 

de jardin  

• Pour substituer la notion d’emprise au sol à celle non appropriée de surface plancher 

• pour tenir compte de ceux commercialisés « clés en main »  

 

REGLEMENT PAGE 17 

Modifications en roses 

8. DEFINITIONS :  

Abris de jardin 

§ Bâtiment non accolé à la construction principale, accessoire à celle-ci, et dont la superficie ne peut excéder 10 

12 m2 d’emprise au sol de surface plancher, ayant vocation à recevoir du matériel lié à l’entretien du jardin. 

Les abris de jardin vendus dans le commerce sont tolérés dès lors qu’ils répondent aux autres 
dispositions du règlement.  

§ Au-delà de 12 m2 d’emprise au sol, tout bâtiment même appelé « abri de jardin » est considéré dans le 
présent règlement comme « dépendance » et soumis aux règles relatives à celles-ci. 

 

 

Pour prendre en compte l’évolution législative les définitions de l’accession aidée et du locatif social 

sont adaptées  

 

REGLEMENT PAGE 20 

Modifications en roses 

Logement en accession aidée 

§ Il s’agit de logements disposant d’un dispositif d’aide publique à l’accession à la propriété, destiné à des 

catégories de ménages définis par le dispositif, mais toujours en vue d’une résidence principale occupée par le 

bénéficiaire de l’aide (primo-accession, normes de construction respectueuses de l’environnement, plafonds 

de revenus, âge des occupants, etc.). 

§ Sont considérés comme du logement en accession aidée : les PSLA, le Bail Réel et Solidaire (BRS), les 
lots commercialisés dans les lotissements communaux à prix maitrisés, les logements commercialisés par 
les opérateurs (promoteurs ou bailleurs) à 20 ou 30% au-dessous du prix du marché, la cession de 
logements sociaux ou communaux 
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Logement Locatif Social 

§ Constituent des logements locatifs sociaux les logements listés à l’article L. 302-5 du Code de la Construction 

et de l’Habitation. 

§ Sont considérés comme du logement locatif social : les PLAI, PLUS, , le financement des places en 
hébergements temporaires et logements d’insertion (FJT, pension de famille, autres résidences 
sociales) ; les logements privés conventionnés ANAH, les logements communaux conventionnés 

 

 

R2 : Matériaux 

Les dispositions concernant l’interdiction de matériaux s’avèrent peu claires et difficiles à mettre en 

œuvre  

REGLEMENT - ZONE UA page 31, zone UB page 43, zone UC page 53, zone UP page 67 zone AUA page 82, 
zone AUB page 92, zone A page 111, zone N page 124, 

Modifications en roses 

Article 11 – Aspect extérieur des constructions 

../… 
11.1. Dispositions générales 

§ Les projets de rénovation, extension doivent respecter le caractère de la construction initiale. 

§ Les projets de construction doivent : 

§ soit s’inspirer des constructions traditionnelles et respecter les orientations d’aménagement et de 

programmation « Patrimoine » 

§ soit, adopter un style contemporain, s’inscrivant dans le cadre d’un projet cohérent et s’inscrivant dans 

l’environnement. 

§ Les bardages d’aspect PVC, les bardages d’aspect ardoise et imitation bois ainsi que l’emploi à nu des 

matériaux destinés à être recouverts sont interdits. …/…. 

 

 

R3 : Rédaction mixité sociale et intégration du PLH 

L’objectif est d’éclaircir la règle et d’intégrer les dispositions du PLH à compter du 10° logement.  

Règlement zone UA page 24, zone UB page 37  

 Article 2…/… 

§ Les opérations de constructions destinées à l’habitation dont la surface plancher est supérieure ou égale à 500 

m2 ou comprenant plus de 5 logements, à condition qu’elles comprennent au moins 20% de la surface 

plancher de logements locatifs et/ou en accession aidée à la propriété 

§ Les opérations de constructions destinées à l’habitation dont la surface plancher est supérieure ou égale à 750 

m2 ou comprenant 10 logements et plus, à condition qu’elles comprennent au moins 20% de la surface plancher 
en logements locatifs sociaux 

§ Les opérations d’aménagement permettant la réalisation de plus de 10 logements à condition qu’elles 

comprennent 20 % de logements locatifs sociaux. 

 

Règlement AUA page 77 et AUB page 88/89 

 Article 2…/… 

§  Les constructions et les opérations d’aménagement destinées à l’habitation, à condition que le programme 

comprenne au moins : 
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§     25% de logements locatifs sociaux pour au moins 20% de la surface plancher (au sens de l’article L. 302-

5 du Code de la Construction et de l’Habitation et/ou conventionnés) ; 

§      et 25% de logements destinés à de l’accession aidée à la propriété. 

 
OAP page 41 et 42 (Penher et Queric) : modification identique au règlement 
25% de logements locatifs sociaux pour au moins 20% de la surface plancher 

 
R4 : Stationnement  

 

Des difficultés de mise en œuvre des obligations de stationnement ont été constatées avec les places 

commandées et les enjeux de stationnement sur une autre propriété. Il est donc proposé de relever le seuil 

pour la réalisation de places autonomes.  

Règlement zone UA page 34 et zone UB page 46 

Modifications en roses 
12.1. Nombre de places minimum selon les catégories de constructions 

§ Aucune place de stationnement supplémentaire n’est exigée en cas d’extension inférieure à 80 m2 de surface 

plancher créée sur une construction existante à la date d’entrée en vigueur du présent règlement, sauf si 

l’extension entraîne la création de nouveaux logements.  

§ Le calcul du nombre de places exigées se fait par tranche entamée. Ainsi, pour une construction de 100 m2 de 

surface plancher, et qu’il est exigé une place de stationnement par tranche de 70 m2 de surface plancher, alors 

2 places de stationnement devront être réalisés. 

§ Lorsqu’il est exigé plus de 2 3 places de stationnement, celles-ci doivent être réalisées de sorte à ce qu’elles 

soient toutes accessibles de manière autonome.  

§ En sus des dispositions ci-après, les constructions destinées à l’hébergement hôtelier, au bureau, à l’artisanat 

et au commerce devront également prévoir un stationnement suffisant pour livraisons. 

§ ../… 

 

 

R5:  Gérer l’articulation entre exigence de pleine terre et stationnement en nombre important 

 

Préciser les conditions de la pleine terre notamment dans les cas où les constructions nécessitent un 

grand nombre de stationnement (équipements, réception du public, etc…)  

 

Règlement zone UA page 35  
Modifications en roses 
13.3. Espaces libres et plantations 

§ Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des sujets équivalents. 

§ 50 % au moins des surfaces qui ne sont pas occupées par l’emprise de la construction principale doivent être 

laissés en pleine terre et faire l’objet d’un traitement paysager, avec la plantation d’un arbre de haute tige par 
tranche entamée de 100 m2. 

o Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif où 

ce coefficient sera adapté en fonction du nombre de places de stationnement réalisées et du coefficient 

d’imperméabilisation 

§ Les constructions et installations nuisantes doivent être entourées d’une haie arborée les masquant 

intégralement. 

 
UB page 48 
Modifications en roses 
13.3. Espaces libres et plantations 

§ Les plantations existantes doivent être maintenues ou remplacées par des sujets équivalents. 
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§ 50 % au moins dans le secteur UBb et 65% dans le reste de la zone, des surfaces qui ne sont pas occupées 

par l’emprise de la construction principale doivent être laissés en pleine terre et faire l’objet d’un traitement 

paysager, avec la plantation d’un arbre de haute tige par tranche entamée de 100 m2. 

o Sauf pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif où 

ce coefficient sera adapté en fonction du nombre de places de stationnement réalisées et du coefficient 

d’imperméabilisation 

 
 

R6 : clarification de la règle sur les implantations par rapport aux limites séparatives 

 

La dérogation sur les constructions en fonction de la hauteur ne doit pas aboutir à des implantations 
désordonnées mais seulement permettre une alternative d’implantation sur la limite séparative. Mais l’écriture 
n’est pas assez claire et doit être précisée. 
 
Modifications en roses 
Règlement Zone UB page 42, UC page 52, A page 111, N page 123 
 
 
UB PAGE 42 
7.4. Dispositions particulières applicables dans toute la zone et sur toutes les limites séparatives 

§ Les constructions, installations, ouvrages techniques, ou aménagements nécessaires au service public ou 

d’intérêt collectif peuvent être implantés : 

§ sur les limités séparatives, 

§ ou en retrait d’au moins 1 mètre. 

§ Dans les secteurs UBa et UBb au-delà d’une bande de 15 mètres à compter de l’alignement ainsi que dans 

l’ensemble du secteur UBc : les constructions ou parties de constructions dont la hauteur n’excède pas 2,50 

mètres à la façade, 3m à l’acrotère, et 3,50 mètres au faîtage peuvent être implantées dans les marges de retrait 

sous réserve d’être implantées sur la limite séparative 

UC PAGE 52 
Article 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

§ Les constructions doivent être implantées en retrait de 3 mètres au moins des limites séparatives. 

§ En revanche, les constructions dont la hauteur est inférieure à 2,5 mètres à la façade, à 3 mètres à l’acrotère et 

à 3,50 mètres au faîtage sont admises dans les marges de retrait sous réserve d’être implantées sur la limite 

séparative. 

§ Les terrasses accessibles en étages doivent respecter un retrait d’au moins 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

A PAGE 111 
7.2. Disposition applicable dans le secteur Ah1  

§ Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 3 mètres retrait des limites séparatives. 

§ Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur n’excède pas 2,5 mètres à la façade,  3 mètres à 

l’acrotère et  à 3,50 mètres au faîtage peuvent être implantées dans les marges de retrait sous réserve d’être 

implantées sur la limite séparative. 
§ Les terrasses accessibles en étages doivent respecter un retrait d’au moins 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

7.3. Disposition applicable dans le secteur Ah2  

§ Lorsqu’elles ne sont pas implantées sur l’autre limite séparative latérale, les constructions doivent respecter 

une distance d’au moins 3 mètres par rapport à la limite. 

§ Toutefois, les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU et ne respectant 

pas cette règle peuvent être implantées en retrait des deux limites séparatives, en respectant une distance d’au 

moins 3 mètres par rapport à ces limites. 

§ Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur n’excède pas 2,5 mètres à la façade, 3 mètres à 

l’acrotère et 3,50 mètres au faîtage peuvent être implantées dans les marges de retrait sous réserve d’être 

implantées sur la limite séparative. 
§ Les terrasses accessibles en étages doivent respecter un retrait d’au moins 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

ZONE N PAGE 123 
7.2. Disposition applicable dans le secteur Nh1  

§ Les constructions doivent être implantées avec un retrait d’au moins 3 mètres retrait des limites séparatives. 
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§ Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur n’excède pas 2,5 mètres à la façade, 3 mètres à 

l’acrotère et 3,50 mètres au faîtage peuvent être implantées dans les marges de retrait sous réserve d’être 

implantées sur la limite séparative. 

§ Les terrasses accessibles en étages doivent respecter un retrait d’au moins 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

7.3. Disposition applicable dans le secteur Nh2  

§ Les constructions doivent être implantées sur au moins une limite séparative. Lorsqu’elles ne sont pas 

implantées sur l’autre limite séparative latérale, les constructions doivent respecter une distance d’au moins 3 
mètres par rapport à la limite. 

§ Toutefois, les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU et ne respectant 

pas cette règle peuvent être implantées en retrait des deux limites séparatives, en respectant une distance d’au 

moins 3 mètres par rapport à ces limites. 

§ Les constructions ou parties de constructions dont la hauteur n’excède pas 2,5 mètres à la façade, 3 mètres à 

l’acrotère et 3,50 mètres au faîtage peuvent être implantées dans les marges de retrait sous réserve d’être 

implantées sur la limite séparative. 

§ Les terrasses accessibles en étages doivent respecter un retrait d’au moins 3 mètres par rapport aux limites 

séparatives. 

 

R7 : Uniformisation de la règle pour les constructions existantes avant l’approbation du PLU pour les 

obligations de retrait 

 

Ici il s’agit d’uniformiser l’alternative permise pour les constructions existantes avant l’approbation du 

PLU ne respectant pas la règle édictée après leur construction. En effet cette alternative de retrait est prévue 

pour les « autre rues » , mais a été omise pour les rues identifiées au règlement graphique-patrimoine.  

 

Modifications en roses 
Modification de la zone UA page 28 

Article 7 – Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

7.1. Implantation par rapport aux limites menant aux voies, dans la bande de 15 mètres à compter de l’alignement  

Rues identifiées au règlement graphique-patrimoine 

§ Les constructions doivent être implantées sur les limites séparatives. 

§ Les extensions de constructions existantes ne respectant pas les dispositions précédentes à la date 

d’approbation du présent PLU peuvent être implantées en retrait des limites séparatives en respectant une 

distance d’au moins 1,90 m avec cette limite séparative. 

Autres rues 

§ Lorsque le terrain présente une façade sur rue égale ou inférieure à 10 mètres, les constructions doivent 

implantées sur les limites séparatives. 

§ Lorsque le terrain présente une façade sur rue supérieure à 10 mètres : 

§ Les constructions doivent être implantées sur au moins une limite séparative, 

§ Lorsqu’elles ne sont pas implantées sur l’autre limite séparative latérale, les constructions doivent 

respecter une distance d’au moins 1,90 mètres par rapport à la limite. 

§ Les extensions des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU ne respectant pas les 

dispositions précédentes peuvent être implantées en retrait des limites séparatives, en respectant une distance 

d’au moins 1,90 mètres par rapport à la limite. 

 

 

R8 : remplacement de « clôtures sur rue » par « clôture sur voies » 



 

 
10 

 

En effet, la notion de voie ayant été définie dans le règlement, son utilisation permet d’éviter toute ambiguïté 
pour l’application de la règle. Par ailleurs les emprises publiques doivent également prises en compte pour les 
clôtures 
 
Modifications en roses sur l’ensemble des zones concernées 
 
UA page 33, UB page 45, UC page 54, AUA page 83, AUB page 94, A page 113, N page 126 
 
AVANT 
Clôtures sur rues 
APRES 

Clôtures sur voies et emprises publiques 

 

 

 

R9 : erreur matérielle lors de précédente modification sur les clôtures en zone A et N 

 

Les modifications apportées aux clôtures lors de la précédente modification ont été omises sur les zones A et N. 
Il s’agit de corriger cette erreur matérielle.  
 

Modifications en roses 
 
Modification de la zone A page 111 
Dispositions applicables aux clôtures 

§ Les clôtures existantes en pierre doivent être conservées ou reconstituées dans un aspect identique. 

§ Les clôtures nouvelles doivent être constituées : 

§ d’un mur plein en appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 

§ ou d’un dispositif à claire-voie doublé d’une haie végétale 

§ ou d’un mur bahut en appareillage de type pierres apparentes, d’une hauteur de 80 cm maximum, 

surmonté d’un dispositif à claire-voie doublé d’une haie végétale. En cas de palissage à claire voie les 

lattes seront verticales. 

§ La hauteur totale des nouvelles clôtures ne peut excéder 2 mètres.  

§ En lisière d’une zone naturelle ou agricole, les clôtures doivent prendre la forme de haies bocagères. 

 
Modification de la zone A page 112/113 
Clôtures 

§ Les clôtures existantes en pierre doivent être conservées ou reconstituées dans un aspect identique. 

§ Clôtures sur voies et emprises publiques 
§ Les clôtures nouvelles doivent être constituées : 

– lorsqu’elles sont réalisées dans le prolongement d’une construction ou d’un mur existant, d’un mur 

plein en appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 

– ou d’un mur bahut en appareillage de type pierres apparentes d’une hauteur entre 0,60 et 0,90 m, 

surmonté ou non d’un dispositif à claire-voie. En cas de palissage à claire voie les lattes seront 

verticales. 

§ La hauteur totale de la clôture ne peut excéder 1,80 m, sauf dans le cas du prolongement d’un mur existant. 

Dans ce cas la hauteur maximum de la clôture est la hauteur du mur de clôture auquel elle se rattache. 

Cette hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel en limite d’emprise des voies.  

§ Si le terrain est situé en contrebas de la voie, la hauteur de la clôture est mesurée et implantée à partir du 

niveau de la voie. 

 
Modification de la zone N page 123 
Dispositions applicables aux clôtures 

§ Les clôtures existantes en pierre doivent être conservées ou reconstituées dans un aspect identique. 

§ Les clôtures nouvelles doivent être constituées : 

§ d’un mur plein en appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 
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§ ou d’un dispositif à claire-voie doublé d’une haie végétale,  

§ ou d’un mur bahut en appareillage de type pierres apparentes, d’une hauteur de 80 cm maximum, 

surmonté d’un dispositif à claire-voie doublé d’une haie végétale. En cas de palissage à claire voie les 
lattes seront verticales. 

§ La hauteur totale des nouvelles clôtures ne peut excéder 2 mètres.  

§ En lisière d’une zone naturelle ou agricole, les clôtures doivent prendre la forme de haies bocagères.7 

 
Modification de la zone N page 125 
Clôtures 

§ Les clôtures existantes en pierre doivent être conservées ou reconstituées dans un aspect identique. 

§ Clôtures sur voies et emprises publiques 
§ Les clôtures nouvelles doivent être constituées : 

– lorsqu’elles sont réalisées dans le prolongement d’une construction ou d’un mur existant, d’un mur 

plein en appareillage de type pierres apparentes y compris sur la couvertine, 

– ou d’un mur bahut en appareillage de type pierres apparentes d’une hauteur entre 0,60 et 0,90 m, 
surmonté ou non d’un dispositif à claire-voie. En cas de palissage à claire voie les lattes seront 

verticales. 

§ La hauteur totale de la clôture ne peut excéder 1,80 m, sauf dans le cas du prolongement d’un mur existant. 

Dans ce cas la hauteur maximum de la clôture est la hauteur du mur de clôture auquel elle se rattache. Cette 
hauteur est mesurée par rapport au terrain naturel en limite d’emprise des voies.  

§ Si le terrain est situé en contrebas de la voie, la hauteur de la clôture est mesurée et implantée à partir du 

niveau de la voie. 

 

 

R10 : Clarification de la règle sur la proportion de toiture terrasse 

 

Cette règle a pour objectif de respecter une proportionnalité morphologique pour un bâtiment. Face a des 
problèmes d’interprétation ce point est clarifié dans l’écriture de la règle 
 
Modifications en roses sur l’ensemble des zones concernées 
 
Modifications zone UA page 32, UB page 44, UC page 53, AUA page 83, AUB page 92, A page 112, zone N page 
124 
 

Formes de toiture  
§ Les toitures des constructions destinées aux services publics ou d’intérêt collectif et des constructions destinées 

à l’hébergement hôtelier ne sont pas règlementées. 

§ Pour les autres constructions sauf les dépendances (cf. 11.3) :  

§ les toitures des nouvelles constructions doivent présenter une double pente principale de 40 à 50° 

d’inclinaison par rapport à l’horizontal ; d’autres formes de toitures (croupes, brisis, terrassons) sont 

autorisées à titre marginal sur la construction principale. 

§ D’autres formes de toitures sont autorisées pour les extensions des constructions existantes, à condition 

d’être conçues dans le cadre d’un projet architectural global ; 

§ les toitures terrasses, sont autorisées dans la limite de 30% des parties de bâtiment de l’emprise de la 

toiture du bâtiment concerné comptabilisée dans l’emprise au sol. 
§ ../… 

  



 

 
12 

3.Mises à jour corrections erreurs matérielles 

documents graphiques 
 
Z1 : modifier le périmètre de l’OAP du PENHER sur le plan de zonage 

 
Modification du zonage en lien avec le retrait de la parcelle du Penher (Cf. modification OAP1) 
 
AVANT      APRES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Z2 :  PONT DE KERISPER erreur de topologie avec espace en dessous du pont de Kerisper non zoné 

au PLU 

 
AVANT      APRES 
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Z3 :  ANNEXE « ARCHEOLOGIE PREVENTIVE 

 
La modification de l’annexe « archéologie préventive » relève d’une mise à jour non effectuée, du périmètre 
de prescription archéologique en application de l’arrêté du préfet ZPPA 2015-0074 
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